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la l"ournée de log'cment QU, de cantonnement pour les hommes 
et es animaux et le -prix de la journée de fumier..» _ . 

Vu le décret du 2 août 1877 portant règlement d'adminis· 
tration publique pour Pexécution de la loi sur les réquisitions 
mUitaires', ~odifié par le décret du 23 novembre 1886; 

DECIDE: 

l' 20 - Suppléments. - Les bénéficiaires de blUets 
de logement ont ·la faculté de traiter à leurs frais et 
à l'amiable, la fourniture de prestati.ons .autres que 
ce!)es prévues au 'présent barème. 

A titre d'indication, le supplément pour un bain
I! 	. chaud, ne doit pas dépasser 5 francs; pour un bain 

ARTICl.E PREMIER.' - L'article 33 du décret du.:I froid, 2 francs. .. 
2 août 1877, modifié par les décrets du 23 novembre 
1886, du 27 aoùt 1931 et du 26 mai 1939,est abr<lgé 
et remplacé par le suivant: 

Art. 33. Lorsqu'il y a lieu d'acoorder une indem
nilé pour le logement ou cantonnement des troupes, 
dans les conditions spécifiée.s par les articles 15,17 
et 18 de la loi SUr les réquisiti<lns et 30, 31 et 32 
de la présente .décision, le taux de l'indemnité est 
fixé d'après les bases indiquées ci-après: 

CATÉGORIES DE' PRES.TATIONS 

< A, -	 Offider (Ht ~ans drap ni couvuture) 
B, - Officier (lit complet avec draps et couver

ture", table, chaise, table et garniture 
de toilette, service). " • . • ~ . . . 

C, ~ Sous-officier ou ilomllle de Troupe (mêmes 
prestations qu1au tarif {( A » ) 

D. -' Cantonnement, pat J;lOrnmo. • -. • . '. 
E. - Animaux dâns écUi ies (plus le fumiet;1 
F. 	 - Animaux dans locaux: sam;: rateliers (plus le 

fumier). . . ." . . . , . 
G. - Véhicules en garage fen:ué . . . , • . 
H. 	~ Véhicules dans locaux: non aménagés en 

garage . , . . , , . . , 
1. .- Pièce pour popote d'officiers ou pour bu

reaux: . . . '. . , • . . . • , ~ • 
J, - P,èce pour popote de sous-officiers. . 
K. 	- Pièce à lll:age de saUe à manger~ de saHe 

de récréation ou de salle d'ateJier (pièce 
v.ide) 
tt),jusqu'à 10 hommes . , ~.",,"' . _ . 

, 	h) josqu'à 20 hommes. . . , .'. . . 
c) au-dt",ssus de 26 hommes . . . . _ 

L. 	-:... Cuisine ou dépôt. sriUe d'in~pection rnt!di~ 
cale, salle de douèhes. séc:lloil"S, . . 

ART. 2.- 10 - Eclairage et chauffage. 
prestations qui font l'objet des tarifs A, 

PAR Joua 

Francs 

15,

'5. 
0,60 
0,45 

0,15 
3, 

1,50 

12,
8,-=

4,

- Les 
B. et C 

comprennent, la fiQurniture de l'éclairage pour une 
durée n'excédant pas 7 heures; elles comprennent 
la fourniture du chal1ffage en commUn avec l'habitant 

Les prestations qui ront Fobjet ties ·tàrifs 0 et 
suivants ne comprennent pas les .f<Jurnitures de chauf· 
fage et d'éclairage. 

Celles·ci 
me suit: 

S011t éventuellement tarifées 
"_ 

en. sus com-

PAR JOUR 

--- 

. 

. Eclairage. - Par point (lampe) 
M. - Hiver . . " .. _ " .. 1 tr octobre au 10r -avrH 

_ N, ~ Eté ...... , ... 1er avril au 1er octobre 
Chauffage fourni si le prest·ataire en a les,moyens. 
. et en cas de nt!cessité absolue, reconnue 

par l'autorité milîtaire qui en fixe Ja durée," 
O. - Pièc'es dé 50m3 et n,loins . 

Francs 

l,50 
0,75 

10.
P. - Pièces ,de plu!> de 50m3. • .:. " • , . "._ 15,

ART. 3.- Les dispositi<lns de la présente ordonil
1 

nance sont applicables aux prestati<lns fournies depuisIl 
1. le 8 n<lvembre 1942, tant auX armées'françaises qu'aux 
'1:1 armées alliées. 

l! ART, 4. - Le décret du 26 mai 1939, portant relè
'1 vement du taux de certaines indemnités d"e logement
L et de cantonnement est abrogé. 
JI" 	 Alger, le 13 janvier 1<)43. 

H. G1RAÙD. 

1 Dilen!lon oS'explo.if••1 dé.,"I. d'lirmes 

No 179 Cab. - Par arrêté du commissaire de 
1 france au Togo en date du: 

'1\, 24 
toire 

mars 1"94'3. 
du Togo, 

- Est promulguée 
l'ordonnance du 26 

dans le 
janvier 

terri 
1943 

étendant aux territoires relevant de l'autorité du ,hautil oommissaire la loi du 7 août 1942 punissant de .la
li peine de mort la détention d'explosifs et les. dépôts 

d'armes. 

:1 LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, HAUT-COMMISSAIRE DE fRANC!; 
RÉSIDANT CN AFRIQUE FRANÇAISE, 

ORDONNE: 

ARTICl.E PREMIER. - l:a loi du 7 août 1942 punis
sant de la peine de mort la déten!i<ln d'explosifs et 

.. les dépôts d'armes "cst applicable s!{r tous les terril . toires relevant de l'aùtorité du naut-commissaire. 

ART. 2. La présente ordonnance sera exécutée 
. comme loi de l'Etat. . 

Alger, le 26 janvier 1943. 
H. GIRAUD. 

LOf du 7 août 1942. 
Nous, MARÉcliAl. DE FRANCE,CHEf' DE L'ETAT fRANÇAIS, 

le conseil des 'ministres entendu; 

':li DECRETONS: 
il ARTICl.E PREMIER, - Tout individu ··qui, sans auto., 

risation régulière, fabriquera .ou détien~ra soit desIl machines ou· engins meurtriers ou incendiaires, agis
·\"1· sant par explosion ou. autrement, soit des substances 

explosives queloonques, quelle qu'en soit la composiil tion, sera déféré au tribunal spécial créé par la l<li!i du 24 	 avril. 1941 et puni de la peine de mort.il 
ART. 2. L'article 31 du décret du 18 avril 1939 il fixant 	 le régime des matériels de guerre, armes et 

il 
munitions, est 'liodifié ainsi qu'il suit:: 1 

« Tout individu qui détieadra un dépôt d'armes ou 
!il de munitions de la 1re, 4', 5' ou 6e catégorie sera 
1 déféré au tribunal spécial créé par la loi du 24 avril 
, 194t et p"u!li de la peine de mort ».• 

ART. 3. - Dans tous les cas, les règles spéciales , de procédure prévues par la loi du. 24 avril 1941 
seront applicables.lII 'Le tri bUllaI ordonnera, ~n <lutre, la confiscation soit

I des machines, engins cu substances explosives, soit 
i' 
Il 
• 1 des armes oU des munitions . 
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ART. 4. - Les disposiHons de la presente loi ne '1 
sont pa;; applicables) dans la mesure .où ils exercent [l,. 
leur "industrie ou leur commerce, aux fabricants oU ' 

-aux vendeurs régulièr"ment aùtorisés, ni aux per-' 
sonneS qui, dans un délai de. cinq jours à partir 
de la publication de la présente loi, auront 
fégulièrement déclaré soit 'les machines ou engins 
ou substances explosives, soit les dépôts d'arme.s ou 
de. munitions qu'elles détenaient, au commissaire de 
police .ou au commandant de la brigadè de gendar.. 
merie de leur domicile ou du lieu de détention. 

ART. 5.' - Le présent décret sera publié au Journal 
ctliciel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, ·le 7 août 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le cftef du OcUVel/lement, 

Pi erre LAVAL. 
Le garde tles sceaux, 

mill,istre secrétaire .d'Etat à la justice, 
Joseph BARTI·IÉLEMY. 

No 180 Cab. Par arrêté du comlnissaire de 
France au Togo en date du: 

24 marS i943. Sont promulguées dans le terri
toire du.Togo: 

10 - l'ordonnance du 26 janvier 1943 relative aux 
tr.aités de réassurance conclus par les sociétés d'as
surances opérant dans les territoires relevant du 
haut-C<lmmissaire; 

2? - l'ordonnance du 26 janvier 1943 concernant 
les oppositions aux paiements d'indemnités résultant 
de contrats d'assurances. 

~~~... ~------_..
ORDONNANCE du 26 iatlviet 1943 relative au.< 

traités de réassufl!/l.Ce c';n.cllUi par les sociétés d'a,· 
SllJt1Ilces opértlh.t dans les territoires relevant dIt 
llau.t-commissaire. 

LE. OÉNÉRAL D'ARMÉE, liAUT-COMMISSAII{E DE FRANCE 
RÉSIDANT EN. AFRIQUE FRANÇAISE,' 
Vu .l'ordonnance du 20, décembre 1942 interdisant tout rap

\ port diree:t ou par personne interposée entre Français ~i 
~nne:q:tis ou territoires ennemis; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - La souscription de traités ou 
contrats de réassurances de risques faisanf l'objet dé 
conventions d'assurances souscrites ou exécutées dans 

. les territoires relevant du haut-commissaire ,et conclus 
par les directeurs et délégués responsables des entre
prises d'assurances dans ces territoires, nantis .de 
pouvoir à cet effet, entraîne de plein droit la sus
pension des traités de ,réassurances conclus aux 
sièges sociaux des entreprises d'assurances pour les 
mêines risques. , 

Cette suspension prend effet à compter de la date 
'd'entrée en vigueur du nouveau traité de réassurance 
"t prend fin au terme dudit traité. 

ART. 2. - La présente ordonnance sera exécutée 
oomme loi de l'Etat. 

Alger, le 26 janvier 1943. 
...., .. _,....H,...OIRAUD. 

ORDONNANCE' du 26 ianvier 1943 concernant les 
oppositions aux paiements d'illdemllités résultaltt 
de contrats d'assurances. . 

LE GÉNÉRAL O'ARMtE, HAUT-COMMISSAIRE DE fRANCE 
RÉSIDANT EN AFRIQUE FRANÇAISE, 
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ORDONNi:: 

ARTICÙ' PREMIER., _. A compter de la publication 
de la présente ,ord9nnance,et nonobstant toutes dis
posiUons. ou conventions contraires, les oppositj.on~ 
a.ux paiements d'indemnités résultant de contrafs d'as
surances devant être exécutés dans les territoÎ"es 
relevant du haut-commissaire ne peuvent être vala-. 
blement èffectuées qu'en ces territoires, soit au siège 
de la délégation de l'entreprise d'assurance, soit dans 
une des succursales de cette entreprise. 

ART. 2. - Les oppositions aux paiements des 
indemnités visées à l'article 1" et réSultant de con
trats non échus à la date de la rupture des communi· 
cations avec· la· France métropolitaine," déjà faites 
hors des territoires relevant du haut-commissaire,' 
seront sans effet si elles ne sont renouvelées dans 
un délai de 4() jours à C<lmpter de la publication dé' 
la présente ordonnance, dans les conditions détermi
nées à l'article précédent. 

ART. 3. En ce qui concerne les contrats d'assu
rances sur la vie' et les oontrals d'assurances eontre 
les accidents dits" individuelles », les contractants 
ayant. apporté, antérieurement à la gublication de 
la présente ordonnance une modification à la clause. 
bénéficiaire portée SUr leurs polic;,s, devront ohU' 
gatoirement notifier cette modification au délégué 
de l'entreprise d'assurance dans les t,erritoires rele
vant du haut-commisssaire dans un délai de quarante 
jours. . 

A défaut de cette notification, seuls pourront béné
ficier du contrat les bénéficiaires portés sur la' police. 

ART, 4. - La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi de l'Etat. 

Alger, le 26 janvier 1943. 
H. GIRAUD. 

ACTES DU GOUVERNEMENT G.,ÉNÉRAL 

TravaU 

ARRETE No 793 A. P. du 22 lévrier. 1943. 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. 0, f., 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, . 
Vu le décret du 18 octobre 1904! portant réOl"ganisation du 

. Gouvernement général de l'Afrique occidentale française et les 
-textes subséquents qui" l'ont modifié j 

. Vu' ie décrel du 25 juin 1940, portant création du Haut~ 
Commiss.ariat de l'Afrique française; 

Vu l'arr:êté général du 25 j,lnvier 1943,' tendant à éviter 
la hausse illicite des prix à l'occasion .de fournitures de toute 

.' nature f~ites alix forces alliées; 
Vu Pordonnance nO 35, en ,date du 6 décembre 1942, du 

,haut·commissaire de l'Afrique fran~isej . 
,La comnlisslon permanente du conseil de Gouvernement 

entendùe~ -

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les lois, décrets, arrêtés et 
règlements, formant la législation du travail en Afri. 
que occidentale .. française l't au Togo, notamment le 
décret du 20 mars 1937, relatif à la convention 
collective de. travan· et l'article 1780 du code civil, 
ne sont pas applicables aux contrats de travail conclus 
entre les forces alliées· américaines et les employés 
et ouvriers de t<lutes catégories dont elles louent le,. 
services. 
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